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Assurance
maternité à maturité

Cette
fois, nous y sommes. Avec

une majorité sans appel, le
Conseil des Etats vient
d'octroyer, après le Conseil national,

un congé de maternité de quatorze
semaines assorti d'une indemnité
représentant 80% du revenu. Le principe est

inscrit dans la Constitution depuis
1945. Le dossier arrive enfin à maturité
en raison d'une triple évolution.
Un nombre croissant de femmes en

âge de donner naissance à un enfant
exerce une activité lucrative. On en

compte aujourd'hui 75% sur le marché
du travail. Le congé maternité payé
s'impose si l'on veut favoriser la natalité

et conserver à l'économie la main-
d'œuvre féminine dont elle a besoin.
Le financement de cette avancée sociale

est miraculeusement assuré.

L'amaigrissement des effectifs de l'armée
allège durablement le régime des

allocations militaires pour perte de gain.
Le demi-milliard que coûtera l'assurance

maternité sera prélevé sur les

surplus de cette assurance aux
militaires moyennant, à terme, une
modeste augmentation de cotisations,
d'un dixième de point seulement.

Signe supplémentaire que les temps
sont enfin venus : plusieurs cantons
ont institué, ou projettent d'introduire,

une assurance maternité. Les

milieux économiques militent pour
un gel de toute avancée sociale. Ils
devraient faire cette fois-ci exception à

leur opposition dogmatique. La facture

est modeste en raison du transfert
de charges et la simplicité d'un système

fédéral unique semble plus
favorable que des législations cantonales

disparates. On assiste, en quelque
sorte, à la répétition du scénario vécu
lors de l'introduction de la législation
fédérale sur le petit crédit. Après des

années d'obstruction, les banques y
ont consenti sous la pression de la

législation des cantons progressistes.
L'assurance maternité, version 2003,

reprend point par point une initiative
parlementaire du radical bernois Pierre

Triponez, directeur de l'Union suisse

des arts et métiers (USAM). Econo-

miesuisse devrait s'y rallier ou, pour le

moins, ne pas s'y

Le congé maternité

payé s'impose si

l'on veut favoriser

la natalité et

conserver à

l'économie la main-

d'œuvre féminine

dont elle a besoin.

opposer. Le projet
est menacé par la
seule Union
démocratique du
centre (UDC).
Christoph Blocher

incite son parti à

lancer le référendum.

La menace
peut paraître
sérieuse. En 1999, le

peuple suisse refusait

l'assurance maternité par 61% des

votants (voir page 2). Mais, à la
différence d'aujourd'hui, elle versait également

des indemnités aux femmes sans

activité lucrative. Toute la force de

frappe des milieux économiques
combattait alors le projet.
En partant seul au combat, l'UDC
court à l'échec. Mais comme un combat

n'est jamais gagné d'avance, il est

important que, d'emblée, toutes les

autres forces politiques et sociales se

rangent derrière la bannière du radical
Triponez. Malgré la compétition partisane

de cet automne électoral. AT
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Depuis quarante ans.

un regard différent sur l'actualité

Sommaire

Assurance maternité : Retour
à la case départ (p. 2)

Péréquation financière : Subsidiarité: un
principe constitutionnel équivoque (p. 3)

Union européenne: L'Europe avance.
La Suisse regarde (p. 4 et 5)

Biens culturels : La bonne foi
à l'épreuve du droit (p. 6)

Le livre: L'univers suave
de Pierre Louis Péclat (p. 6)

Chronique : Seule

(p. 7)


	...

